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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8617 

12 septembre 

2019 

 Projet de 

résolution 

déposé par la 

France 

(S/2019/729)  

République 

centrafricaine 

 11 membres du 

Conseild, tous 

les invités 

Résolution 

2488 (2019) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

S/PV.8646 

25 octobre 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

République 

centrafricaine 

(S/2019/822) 

 République 

centrafricaine 

Représentant 

spéciale du 

Secrétaire 

général, 

Commissaire à 

la paix et à la 

sécurité de 

l’Union 

africaine, 

Directeur de la 

direction 

« Approche 

intégrée de la 

sécurité et de la 

paix » du 

Service 

européen de 

l’action 

extérieure 

Deux membres 

du Conseil 

(Côte d’Ivoiree, 

États-Unis), 

tous les invités 

(art. 39)f 

 

S/PV.8666 

15 novembre 

2019 

 Projet de 

résolution 

déposé par la 

France 

(S/2019/877) 

République 

centrafricaine 

 Trois membres 

du Conseil 

(Côte d’Ivoiree, 

France, 

Indonésie), 

invité 

Résolution 

2499 (2019) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII)  

 

 a Le représentant de la Côte d’Ivoire a pris la parole à deux reprises : une fois au nom du Président du Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 2127 (2013) concernant la République centrafricaine et une fois en tant que représentant de son 

pays. 

 b La République centrafricaine était représentée par sa ministre des affaires étrangères et des Centrafricains de l’étranger de la 

République centrafricaine. Le Directeur général pour l’Afrique du Service européen pour l’action extérieure a participé à la 

séance par visioconférence depuis Bruxelles. 

 c Le Représentant spécial de l’Union africaine et le Directeur général pour l’Afrique du Service européen pour l’action extérieure 

ont participé à la réunion par visioconférence depuis Bangui et Bruxelles, respectivement. 

 d Allemagne, Belgique, Chine, Côte d’Ivoire (également au nom de l’Afrique du Sud et de la Guinée équatoriale), États-Unis, 

Fédération de Russie, France, Indonésie, Pérou, Pologne et Royaume-Uni. 

 e Le représentant de la Côte d’Ivoire s’est exprimé au nom de son pays, de l’Afrique du Sud et de la Guinée équatoriale. 

 f Le Commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union africaine et le Directeur de la Direction « Approche intégrée de la sécurité et 

de la paix » au Service européen de l’action extérieure ont également informé le Conseil de leurs travaux, depuis Addis-Abeba et 

Bruxelles respectivement, par visioconférence. 
 

 

 

7. La situation en Guinée-Bissau 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 

tenu trois séances, adopté une résolution et publié une 

déclaration de sa présidence en rapport avec la 

situation en Guinée-Bissau. Une séance a été 

convoquée en vue de l’adoption d’une décision, tandis 

qu’une autre a pris la forme d’une séance 

d’information113. On trouvera dans le tableau ci-après 

de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 
__________________ 

 113 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8617
https://undocs.org/fr/S/2019/729
https://undocs.org/fr/S/RES/2488(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8646
https://undocs.org/fr/S/2019/822
https://undocs.org/fr/S/PV.8666
https://undocs.org/fr/S/2019/877
https://undocs.org/fr/S/RES/2499(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
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décisions. En outre, le Conseil a effectué une mission 

en Côte d’Ivoire et en Guinée-Bissau du 13 au 

17 février 2019114. 

 Le 10 septembre115, le Conseil a entendu un 

exposé de la Sous-Secrétaire générale pour l’Afrique 

sur l’évolution de la situation politique en Guinée-

Bissau. Elle a félicité le Gouvernement pour les efforts 

qu’il a déployés à cet égard, notamment la préparation 

des élections présidentielles, la mise en place de la 

parité des genres, fait sans précédent, et la nomination 

de jeunes candidats au Gouvernement, mais a noté la 

persistance de difficultés et a appelé la communauté 

internationale à continuer de fournir au Gouvernement 

l’appui financier et technique nécessaire. Elle a 

également noté que l’année 2019 était une année 

charnière pour la Guinée-Bissau en ce sens que ce pays 

devait saisir l’occasion qui lui était offerte de mettre 

fin au cycle récurrent d’instabilité qui avait entravé son 

développement socioéconomique pendant des 

décennies. Elle a prévenu de la forte probabilité que la 

période précédant l’élection présidentielle soit marquée 

par une instabilité accrue et a appelé les acteurs 

nationaux à ne pas oublier leurs devoirs envers le 

peuple de Guinée-Bissau et la nécessité de transcender 

les intérêts individuels et partisans étroits. À cet égard, 

elle considérait qu’il fallait tout mettre en œuvre pour 

garantir la tenue en temps voulu d’une élection 

présidentielle inclusive, crédible et pacifique. Elle a 

également souligné les avancées en vue du retrait du 

Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation 

de la paix en Guinée-Bissau (BINUGBIS), prévu pour 

décembre 2020. 

 À la même séance, le Conseil a entendu un 

exposé du Président de la formation Guinée-Bissau de 

la Commission de consolidation de la paix. Il a 

réaffirmé l’appui de la Commission à la communauté 

internationale et au Gouvernement dans leurs efforts 

visant à renforcer les capacités institutionnelles 

nationales pour atteindre les objectifs de consolidation 

de la paix et de développement. Il a également 

réaffirmé l’appui de la Commission à l’exercice de 

restructuration et sa volonté de fournir des avis 

spécifiques en temps opportun au Conseil de sécurité à 

cet égard. Il a déclaré qu’il se rendrait dans le pays en 

octobre et qu’il ferait ensuite part de ses observations 

au Conseil. Au cours de la séance d’information, 

plusieurs membres du Conseil116 ont exprimé leur 
__________________ 

 114 Pour plus d’informations sur la mission du Conseil en 

Côte d’Ivoire et en Guinée-Bissau, voir la section 33 de la 

première partie. 

 115 Voir S/PV.8614. 

 116 Côte d’Ivoire, France, Belgique, Afrique du Sud, Chine, 

Royaume-Uni, Koweït et Pérou. 

soutien à la poursuite du processus de réconciliation 

nationale par l’intermédiaire des Accords de Conakry 

dans le cadre de la mise en œuvre de la feuille de route 

de la Communauté économique des États de l’Afrique 

de l’Ouest (CEDEAO) pour une sortie de crise 

politique en Guinée-Bissau et de la feuille de route de 

la CEDEAO elle-même. 

 Ces questions ont également été abordées par le 

Conseil dans les deux décisions qu’il a prises en 2019 

sur la situation en Guinée-Bissau. Le 28 février, le 

Conseil a adopté à l’unanimité la résolution 

2458 (2019), par laquelle il a prorogé le mandat du 

BINUGBIS pour 12 mois, jusqu’au 28 février 2020117. 

Dans cette résolution, il a approuvé la restructuration 

du Bureau et la redéfinition de ses priorités en fonction 

de trois phases : la phase électorale, la phase post-

électorale et la phase de transition et de sortie118. À cet 

égard, il a demandé que la restructuration ait lieu après 

l’achèvement du cycle électoral en 2019, permettant au 

processus électoral de rester la priorité119. 

 Dans la même résolution, le Conseil a souligné 

que toutes les parties prenantes nationales et les 

partenaires bilatéraux et multilatéraux internationaux 

devaient rester déterminés à appliquer les Accords de 

Conakry et, à cet égard, a encouragé la CEDEAO à 

continuer de travailler en étroite coordination avec 

l’ONU, l’Union africaine, la Communauté des pays de 

langue portugaise et l’Union européenne en vue de 

mettre en œuvre les Accords de Conakry120. Il a 

également décidé de réexaminer les mesures de 

sanctions arrêtées en application de la résolution 

2048 (2012) dans un délai de sept mois à compter de 

l’adoption de la résolution 2458 (2019), à la lumière 

notamment du déroulement du processus électoral121. Il 

s’est également félicité de l’action menée 

conjointement par les partenaires internationaux, 

assistés par la Commission de consolidation de la paix, 

pour accroître leur coopération et l’appui aux priorités 

à long terme du pays en matière de consolidation de la 

paix, conformément aux priorités arrêtées par le 

Gouvernement en matière de réformes structurelles122. 

 En référence aux consultations tenues en octobre 

2019123, le Conseil a publié le 4 novembre une 
__________________ 

 117 Résolution 2458 (2019), par. 1 Pour plus d’informations 

sur le mandat du BINUGBIS, voir la section II de la 

dixième partie. 

 118 Résolution 2458 (2019), par. 2 

 119 Ibid., par. 3. 

 120 Ibid., par. 30. 

 121 Ibid., par. 32. 

 122 Ibid., par. 21. 

 123 Pour plus d’informations sur les consultations organisées, 

voir S/2020/192. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8614
https://undocs.org/fr/S/RES/2458(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2048(2012)
https://undocs.org/fr/S/RES/2458(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2458(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2458(2019)
https://undocs.org/fr/S/2020/192
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déclaration de sa présidence, dans laquelle il a 

condamné les violences récentes et a vivement engagé 

les acteurs politiques de la Guinée-Bissau à faire 

preuve de la plus grande retenue, à s’abstenir de toute 

forme de violence ou d’incitation à la haine et à 

recourir au dialogue comme seul moyen de régler leurs 

différends et de préserver la paix et la stabilité dans le 

pays. Le Conseil s’est également félicité que les forces 

de défense et de sécurité de la Guinée-Bissau 

maintiennent une stricte neutralité et évitent toute 

ingérence dans les affaires politique et a rappelé à tous 

les acteurs que son éventuel réexamen du régime de 

sanctions en vigueur dépendrait de leur bonne conduite 

ainsi que de celle d’autres acteurs politiques. Il a par 

ailleurs redit son appui énergique et son attachement à 

la consolidation de la paix et de la stabilité, ainsi qu’au 

développement de la Guinée-Bissau, auxquels il 

collaborait avec les acteurs régionaux et les partenaires 

internationaux, notamment le Groupe des cinq pour la 

Guinée-Bissau (Union africaine, CEDEAO, 

Communauté des pays de langue portugaise, Union 

européenne, ONU)124. 
__________________ 

 124 S/PRST/2019/13, par. 4, 5 et 9 à dernier. 
 

 

Séances : la situation en Guinée-Bissau 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décisions et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8474 

28 février 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’évolution de la 

situation en 

Guinée-Bissau 

et sur les 

activités du 

Bureau intégré 

des Nations 

Unies pour la 

consolidation de 

la paix en 

Guinée-Bissau 

(BINUGBIS) 

(S/2019/115) 

Projet de 

résolution 

déposé par la 

Côte d’Ivoire 

(S/2019/187) 

Guinée-Bissau  Un membre du 

Conseil (Côte 

d’Ivoire), 

invitéa 

Résolution 

2458 (2019) 

15-0-0 

S/PV.8614 

10 septembre 

2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’évolution de la 

situation en 

Guinée-Bissau 

et les activités 

du BINUGBIS 

(S/2019/664) 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur les 

progrès 

accomplis en ce 

qui concerne la 

stabilisation et 

le retour à 

l’ordre 

constitutionnel 

en Guinée-

Bissau 

(S/2019/696) 

 Guinée-Bissau Sous-Secrétaire 

générale pour 

l’Afrique, 

Président de la 

formation 

Guinée-Bissau 

de la 

Commission de 

consolidation de 

la paix 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/13
https://undocs.org/fr/S/PV.8474
https://undocs.org/fr/S/2019/115
https://undocs.org/fr/S/2019/187
https://undocs.org/fr/S/RES/2458(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8614
https://undocs.org/fr/S/2019/664
https://undocs.org/fr/S/2019/696
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décisions et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8656 

4 novembre 2019 

     S/PRST/2019/13 

 

 a La Guinée-Bissau était représentée par son ministre des affaires étrangères, de la coopération internationale et des communautés. 
 

 

 

8. Région de l’Afrique centrale 
 

 

 En 2019, le Conseil a tenu trois séances et publié 

une déclaration de sa présidence au titre de la question 

intitulée « région de l’Afrique centrale ». Une séance 

s’est tenue en vue de l’adoption d’une décision ; les 

deux autres séances étaient des séances 

d’information125. On trouvera dans le tableau ci-après 

de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. 

 Au cours de ses séances tenues au titre de cette 

question en 2019, le Conseil a entendu des exposés 

réguliers du Représentant spécial du Secrétaire général 

pour l’Afrique centrale et du chef du Bureau régional 

des Nations Unies pour l’Afrique centrale 

(BRENUAC) concernant les rapports du Secrétaire 

général sur la situation en Afrique centrale126. Dans ses 

exposés127, le Représentant spécial a tenu le Conseil au 

fait des activités du BRENUAC, de sa coopération 

continue avec la Communauté économique des États de 

l’Afrique centrale (CEEAC) et le Bureau des Nations 

Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel 

(UNOWAS) et de ses travaux en tant que secrétariat du 

Comité consultatif permanent des Nations Unies 

chargé des questions de sécurité en Afrique centrale. 

Lors de la réunion du 6 décembre128, le Représentant 

spécial a exprimé sa gratitude au Conseil pour son 

appui au BRENUAC et a déclaré que celui-ci 

s’efforçait de garantir la pleine application des 

recommandations issues de l’examen stratégique. 

 Lors de la même séance, le Conseil a également 

entendu un exposé du Directeur politique adjoint du 

Projet Enough, qui a recommandé au Conseil et au 

BRENUAC de se concentrer stratégiquement sur 

l’aspect financier des crises en Afrique centrale afin 

d’aborder et de prévenir les conflits violents dans la 

région. Il a suggéré de renforcer la coopération avec 

les partenaires internationaux dans le cadre des 
__________________ 

 125 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 126 S/2019/430 et S/2019/913. 

 127 Voir S/PV.8538 et S/PV.8679. 

 128 Voir S/PV.8679. 

réformes visant à améliorer la transparence, ce qui 

pourrait contribuer à prévenir les conflits, de recentrer 

les sanctions sur les réseaux de fauteurs de troubles qui 

sapent les processus de paix, et de coopérer avec les 

banques et autres institutions financières pour lutter 

contre le blanchiment d’argent et le financement des 

conflits et aborder les questions liées à l’application 

des sanctions. 

 En 2019, les débats du Conseil ont porté sur les 

principaux changements concernant la politique et la 

sécurité, ainsi que sur les problèmes humanitaires, 

socioéconomiques et relatifs aux droits humains qui 

touchent la région de l’Afrique centrale. Sur le plan 

politique, les membres du Conseil se sont plus 

particulièrement penchés sur la signature et la mise en 

œuvre de l’Accord politique pour la paix et la 

réconciliation en République centrafricaine129, sur les 

élections et la transition pacifiques du pouvoir en 

République démocratique du Congo et sur les élections 

dans plusieurs pays de l’Afrique centrale, notamment 

le Burundi, le Cameroun, la République centrafricaine 

et le Tchad130. En ce qui concerne la situation en 

matière de sécurité, les débats ont porté sur les 

menaces constantes que représentent Boko Haram et 

l’Armée de résistance du Seigneur pour la région de 

l’Afrique centrale et au-delà131, sur les tensions 

causées par l’exploitation et le commerce illicites des 
__________________ 

 129 Voir S/PV.8538 (Royaume-Uni, France, Côte d’Ivoire, 

Belgique, Chine, République dominicaine, Afrique du 

Sud, Allemagne, Guinée équatoriale, Indonésie, 

Fédération de Russie et Koweït) ; S/PV.8679 

(Royaume-Uni, Guinée équatoriale, République 

dominicaine, Fédération de Russie, Indonésie et 

États-Unis). 

 130 Voir S/PV.8538 (Côte d’Ivoire, Chine, République 

dominicaine, Afrique du Sud, Guinée équatoriale, 

Indonésie et Koweït) ; S/PV.8679 (Royaume-Uni, 

Belgique et Koweït). 

 131 Voir S/PV.8538 (Royaume-Uni, Pologne, France, 

Côte d’Ivoire, Belgique, République dominicaine, 

Afrique du Sud, Pérou, Indonésie, Fédération de Russie et 

Koweït) ; S/PV.8679 (Royaume-Uni, Guinée équatoriale, 

République dominicaine, Belgique, Fédération de Russie, 

Koweït, Pologne, Pérou, Indonésie, Chine et Allemagne). 

https://undocs.org/fr/S/PV.8656
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/13
https://undocs.org/fr/S/2019/430
https://undocs.org/fr/S/2019/913
https://undocs.org/fr/S/PV.8538
https://undocs.org/fr/S/PV.8679
https://undocs.org/fr/S/PV.8679
https://undocs.org/fr/S/PV.8538
https://undocs.org/fr/S/PV.8679
https://undocs.org/fr/S/PV.8538
https://undocs.org/fr/S/PV.8679
https://undocs.org/fr/S/PV.8538
https://undocs.org/fr/S/PV.8679

